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PC13 - ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SCP BERNARD RAMEL & BOUILHOL 
sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que la conception du projet prend en compte les plans de la prévention de la commune 
comme stipulé à l’article R.431-16 f) du code de l’urbanisme.

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 26/06/2020

2 Chemin du Génie, 69200 Vénissieux

SAS La Moisson du Soleil

Maître d’Ouvrage

26/06/2020

AUBUSSON

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13

Demande de permis de construire

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SCP BERNARD RAMEL & BOUILHOL 
sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que la conception du projet prend en compte les plans de la prévention de la commune 
comme stipulé à l’article R.431-16 e) du code de l’urbanisme.

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 12/12/2016


